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ARTICLE 2

Après l’alinéa 50, insérer les dix alinéas suivants :

« I bis. – La section 2 du chapitre IV du titre III du livre IV du code de la justice pénale des mineurs 
est ainsi modifiée :

« 1° À l’article L. 434-6, après le mot : « jugement », sont insérés les mots : « , par décision rendue 
conformément aux dispositions de l’article L. 334-2, » ;

« 2°  À l’article L. 434-7, après le mot : « jugement », sont insérés les mots : « , par décision rendue 
conformément aux dispositions de l’article L. 334-2, » ;

« 3°  À l’article L. 434-8, après le mot : « jugement », sont insérés les mots : « , par décision rendue 
conformément aux dispositions de l’article L. 334-2, » ;

« 4°  L’article L. 434-9 est ainsi rétabli :

« Art. L. 434-9. – Lorsque le juge d’instruction a ordonné la mise en accusation d’un mineur âgé 
d’au moins seize ans devant la cour d’assises des mineurs, le contrôle judiciaire ou l’assignation à 
résidence avec surveillance électronique dont fait l’objet l’accusé continuent à produire leurs effets. 
L’ordonnance de règlement met fin à la détention provisoire.

« Toutefois, le juge d’instruction peut, par ordonnance distincte spécialement motivée, rendue 
conformément aux dispositions de l’article L. 334-2, maintenir l’accusé en détention provisoire 
jusqu’à sa comparution devant la juridiction de jugement.
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« En cas de renvoi pour un délit connexe, le mineur concerné peut être maintenu en détention 
provisoire par décision rendue conformément aux dispositions de l’article L. 334-2. La durée 
maximale de sa détention provisoire est de deux mois, renouvelable deux fois selon les modalités 
prévues au dernier alinéa.

« L’accusé en détention est immédiatement remis en liberté si la cour d’assises des mineurs n’a pas 
commencé à examiner au fond à l’expiration d’un délai de six mois à compter de la date à laquelle 
la décision de mise en accusation est devenue définitive s’il était alors détenu, soit de la date à 
laquelle il a été ultérieurement placé en détention provisoire.

« Toutefois, si l’audience sur le fond ne peut débuter avant l’expiration de ce délai, la chambre de 
l’instruction peut, à titre exceptionnel, par une décision rendue conformément aux articles 144 du 
code de procédure pénale et L. 334-2 du présent code, et mentionnant les raisons de fait ou de droit 
faisant obstacle au jugement de l’affaire, ordonner la prolongation de la détention provisoire pour 
une nouvelle durée de six mois. La comparution de l’accusé est de droit si lui-même ou son avocat 
en font la demande. Cette prolongation peut être renouvelée une fois dans les mêmes formes. Si 
l’accusé n’a pas comparu devant la cour d’assises à l’issue de ces nouvelles prolongations, il est 
immédiatement remis en liberté. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par une décision n° 2025-1143 QPC, le Conseil constitutionnel a déclaré contraire à la Constitution 
l’article L. 434-9 du code de la justice pénale des mineurs relatif au maintien et à la durée de la 
détention provisoire des mineurs d’au moins 16 ans renvoyés devant une cour d’assises des 
mineurs.

Ce texte prévoit qu’en cas de mise en accusation d’un mineur par le juge d’instruction devant la 
cour d’assises des mineurs, il est fait application des dispositions de l’article 181 du code de 
procédure pénale. Le Conseil constitutionnel relève toutefois que, dans ce cadre, « le maintien en 
détention provisoire de l’accusé mineur procède alors du seul effet de la loi et non de la décision 
d’un magistrat spécialisé dans la protection de l’enfance chargé de contrôler la nécessité et la 
rigueur de la mesure au regard de la situation du mineur ». Il souligne également que la durée 
maximale de cette détention, pouvant atteindre deux ans, n’est assortie d’aucune adaptation 
spécifique par rapport au régime applicable aux majeurs. Il en résulte la nécessité de modifier ces 
dispositions avant le 1er juillet 2026 afin de remédier à l’inconstitutionnalité constatée.

Le présent amendement a ainsi pour objet de mettre en conformité avec les exigences 
constitutionnelles l’ensemble des dispositions du CJPM relatives à la détention provisoire des 
mineurs accusés en attente de jugement devant la cour d’assises des mineurs.


